
 

 

 

 

 
 

 

 
Une collègue venait voir une personne détenue de son étage pour lui apporter une réponse sur 
son pécule. 
 

Celui-ci n’était pas content et a volontairement 
bloqué la porte de la cellule avec son pied et sa 
main. La collègue a immédiatement demandé du 
renfort. 
Le détenu qui visiblement n’était pas dans un 
état normal, vu la difficulté pour le maîtriser en 
employant les gestes professionnels, a attrapé 
l‘agent a son polo pour le frapper, notre collègue 
lors de l’intervention a été blessée au doigt et au 
genou. 

 
 

Elle nous a signalée qu’elle avait était prise immédiatement en charge par le médecin présent, 
ce jour, qui lui a prescrit un arrêt en attendant de faire des radios. 
Notre collègue a été ramenée chez elle au vu de ses difficultés pour marcher. 

 

 

ALERTE AGRESSION 

Nous soulignons la bonne prise en charge de la collègue. 

Cependant, il est bon de préciser que les écrits professionnels ne 

sont pas la priorité... La santé des agents passe avant tout. 

Nous rappelons que les CRI peuvent être rédigé par la hiérarchie 

à la place de la victime. 

 
 

FO JUSTICE de la MA de DOUAI apporte son total soutien à la 

collègue agressée. 

 

 

Le 09 octobre 2022 


